
 

 
 

La délivrance du Pass Halter’ 
En 3 étapes 

 
Pour rappel : l’organisateur ou le responsable de l’événement doit prévenir la FFHM au moins dix jours avant l’événement de la possibilité aux non 

licenciés d’y participer par l’obtention d’un Pass Halter’. La demande doit être faite par mail à l’adresse suivante : servicelicences@ffhaltero.fr  

 

 

Etape  

1 

• Le non licencié remplit le formulaire demande du Pass Halter' et le signe. (L'organisateur doit garder ce 
formulaire) ; 

• il fournit un certificat médical de moins d'un an ; 

• il présente un justificatif d'identité. 

 

Etape  

2 

•L'organisateur remet au non licencié la fiche Pass halter' dûment complétée et signée (ce document contient 
les garanties d'assurance) ; 

• l'organisateur renseigne directement le tableau Excel état des Pass halter'. 

Etape  

3 

•l'organisateur envoie une semaine au plus tard après l'événement à la Fédération :    
 - le fichier Excel état des Pass halter' ;        
 - le règlement, par chèque ou par virement. La somme correspond à 50 % des montants des Pass Halter' 
 (soit 5 € par non licencié). 

Au plus tard 

le jour de 

l’événement 

 

 

Après 

l’événement 
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